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LE LAIT PUR

Nous se saurions trop féliciter les mé-
decins qui se sont mis en tête du mouve-
m'ent qui s'opère actuellement pour. ob;i-
ger les laitiers à fournir à leur clientèle
un lait absolument pur.

Les deux associations de médecins qui
tiravailleut avec énergie et dévouement à
la solution de cette question méritent les
encouragements et les félicitations de
tous.

On sait combien grande dans ces der-
nières années a été la mortaité des jeu-
nes enfants; on sait aussi que c'est à
l'impureté du lait qu'est imputable la plus
grande partie des décès des jeunes 'n-
fants.

La cause connue, il fallait aller diroit au
remède, c'estAdire forcer les laitiers à
ne livrer que du lait pur. L'inspection du
lait fourni par les laitiers ne pouvait que
constater le mal alors qu'il est fait
mieux valait trouver le moyen de l'ew-
pêcher.

-Les laitiers ne sont pas toujours les
coupables; il en est qui livrent le lait
tel qu'ils le reçoivent de la ferme et nous
avons confiance que la majorité des lai-
tiers en agit ainsi.

Il ne manque pas de fermes produisant
du lait'«pour la vente dans les villes, où
les étables, la laiterie, les ustensiles et
les gens euxmâmes ne sont pas tenus
dans un état de propreté l'rréprochabl 2.
C'est de là que le plus souvent vient le
mal, le lait contaminé.

Obliger à la propreté, aux soins, aux
précautions et aux mesures hygiéniques
les producteurs de lait, c'est attaquer le
mal à sa racine.

Les médecins sont unanimes à déclarer
que des règlements à cet effet doivent
être édictés et i-1 n'y a aucun doute que le
bureau d'hygiène provincial s'inspirera
des travaux et des délibérations des di-
voués médecins qui s'occupent actuelle-
ment de la question pour qu'il ne se vende
:plus. désormais de lait impur, de lait as-
sassi.n.

LA JOURNEE DE HUIT HEURES

Nous ne croyons pas qu'aucun industriel
puisse donner son assentiment au projet
d-' loi du député de Maisonneuve relative-
ment à la journée de huit heures, obliga-
toire pour les ouvriers travaillant à l'exé-
cution -de contrats accordés par le go-
vernement.

Nous ne pensons pas qu'aucun fermier
puisse également voir d'un bon oeil la
piésentation de ce bill, car fatalement il
affecterait ses Intérêts s'il devenait loi.

Nous avons déjà dit les raisons qui de-
viaient faire rejeter par le Parlement le
-projet de loi Île la journée obligatoire de
huit heures, rappelons-les brièvement:

Il Interdit à tout employeur et à tout
employé qui travaille plus de huit heures
par jour de prendre part à toute adjudica-
tion du gouvernement.

Une diminution des heures de travail
équivaut à une diminution du -nQmbre des
ouvriers, alors qu'il est déjà difficile de
trouver la main-d'oeuvre voulue.

Une diminution des heures de travail
se traduit par une augmentation du coût
de .production; c'est en fin de compte le
consommateur qui devra payer cette aug-
mentation.

Une augmentation du coût de produîc-
tion signifie que nos manufacturiers poar-
ront difficilement tenir tête à la conct-r-
rence de l'étranger sur le marché na-
tional aussi bien que sur les marchés du
dehors.

Une diminution des heures de travail
dans les centres industriels aura pour
effet d'attirer dans les villes les ouviriers
des fermes dont le travail est de plus
longue durée. Il sera donc plus difficile
-que jamais pour le fermier d'obtenir et
de retenir les ouvriers des champs.

Ce projet de loi est donc une menace
et pour nos indust'ries manufa.cturières
et pour notre industrie agricole.

Le Parlement, avant de se epdire aux
désirs du travail organisé qui ne repré-
sente pas plus de 8 p. c. du nombre des
ouviriers électeurs, -devra bien prendre

garde de sacrifier les inerêta des ou-
vriers eux-mêmes, car l'adoption du pro-
jet de loi du député de Maisonneuve jet-
terait une telle >pert&bation dans nos in-
dustries que le travail en souffrirait.

Il est une autre considération que les
ouvriers eux-mmes 'devraient com!pren-
d.re: l'augmentation du coût de produ-
tion qui découlerait naturellement de l'a-
doption de la journée obligatoire de huit
'heures serait un obstacle à l'augmenta-
tion des salaires et, da-ns le cas où le
consommateur se refuserait à payer
l'augmentation du coût de production, ou
les manufactu-lers devraient fermer leurs
établissements ou les ouvriers devraient
subir une réduction de salaire; l'une ou
l'autre de ces deux perspectives ne se.
,rait pas encourageante pour eux.

L'INSPECTION DES BANQUES

A la dernière session de la cour d'as-
sises à Toronto, le grand jury a fait la
déclaration suivante:

"Nous sommes d'avis qu'il est du de-
voir du gouvernement d'établir sa.ns délai
un- système d'inspection de nos banques
et autrés institutions monétairres, dans le
but de sauvegarder le public qui a des
fonds à placer, contre les déclarations
fausses et frauduleuses de certains con-
sells de direction qui, comnie dans le
cas de cette institution, (Banque d'On-
tario), ont fait preuve d'une négligence
grossière de leurs devoirs comme fidi-
-commissaires des actionnaires de la ban-
que."

Son Honneur le juge Mabee qui préi-
dait la Cour d'Assises a fait observer à
ce sujet que: 'le grand jury avait très à
.propos suggéré, relativement à la faillite
de la banque d'Ontario, que le gouverne-
rient devrait prendre des mesures et
adopter une loi à l'effet d'ordonner une
inspection plus sévère des banques.

Un grand jury p&nétmé de l'importance
de son -rôle ne saurait manquer de faire
des suggestions à la Cour. Dans le cas
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